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_______________________________________________________ 
Point 3h - Régularisation dépenses hors marché – Approbation de la note  

 
 

Bases légales et réglementaires 
Décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la GBCP 
___________________________________________________________________________ 
Cadre juridique : Dépense hors marché. 
Non-respect des clauses des marchés : 

- Nettoyage et entretien des locaux des sites du Pôle Martinique 

- Matériels informatiques  
- Matériels fournitures et maintenance des pares feux 

 
 

Contexte : 
 
Il s’agit de régulariser les factures du prestataire MADIANET à hauteur de 84 796,80€, alors 
que ce prestataire ne figure pas dans le tableau récapitulatif des marchés publics de services 
de l’UA.  
Cependant le renouvellement de ce marché a été signé jusqu’en aout 2024, alors que le 
signataire ne disposait pas de délégation pour de tel acte administratif, sachant que la 
signature des marchés publics relève exclusivement du Président de l’Etablissement en tant 
que pouvoir adjudicateur. 
 
Puis de payer pour l’UFR STAPS, une facture de DATA GUADELOUPE de 2023, pour un 
montant de 2 059,00 €, non imputée sur le code de nomenclature du code de marché. 
 
Enfin de régulariser pour l’UFR SANTE, la facture AXIANS de 14 743,41€ qui n’a pas été 
imputée sur le code de nomenclature du code de marché. 
 
 

Proposition : 
 

Sous la réserve des éventuelles propositions de modifications apportées en séance, il est 
proposé au conseil d’administration d’approuver : la régularité de ces dépenses et permettre 
ainsi le paiement des factures de ces prestataires. 


